
MOTIF LIBELLE AA1D PIECES JUSTIFICATIVES Attendues dans AA1D REGROUPEMENT PAR RUBRIQUE REGLEMENTATION DUREE REGIME Fonction Publique REMUNERATION

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Mariage, PACS du 

titulaire ou du stagiaire
Mariage, Pacs de l'agent

Acte de mairie ou livret de famille

Attestation du greffe du tribunal d'instance 

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Instruction n°7 du 23 

mars 1950

Circulaire FP7 n° 002874 

du 7 mai 2001

5 jours ouvrables dont 2 avec 

traitement
PT

AA sans fondement 

réglementaire

Mariage, PACS d'un 

tiers

Convenances personnelles-

Mariage d'un tiers
Lettre motivée

7-AA LIEES A DES CONVENANCES 

PERSONNELLES
ST

AA de Droit
Examens médicaux 

obligatoires

Visites obligatoires de 

grossesse, procréation,suivi 

affection LD, prévention en 

faveur de l'agent

Convocation médicale 

Attestation de présence

2-AA DE DROIT LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Décret n°82 453 du 28 

mai 1982 relatIf à 

l'hygiène et à la sécurité 

Visites de suivi de grossesse ; 

examens médical d'assistance à 

la procréation, visite de la 

médecine de prévention, 

surveillance médicale annuelle 

en lien avec une pathologie 

lourde

PT

AA de Droit
Examens médicaux 

obligatoires

du conjoint

Visites obligatoires de 

grossesse, procréation, en 

faveur du conjoint de l'agent

Convocation médicale 

Attestation de présence

2-AA DE DROIT LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

l'article 2 du texte LOI 

n°2025-595 du 30 juin 

2025 du JORF n°0151 du 

1 juillet 2025 

Visites de suivi de grossesse ; 

examens médical d'assistance à 

la procréation

dans la limite de 3 jours

PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Examens médicaux non 

obligatoires concernant 

l'agent

RDV médicaux de généralistes 

ou de spécialistes en faveur de 

l'agent

Convocation médicale - lettre motivée
1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Circulaire MEN n°2017-

050 du 15 mars 2017

Des autorisations d'absence 

peuvent être accordées pour 

les RDV médicaux non 

obligatoires de généralistes ou 

de spécialistes

ST

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Préparation à 

l'accouchement

Séances de préparation à 

l'accouchement Convocation médicale

Attestation de présence

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Circulaire n°FP-4 1864 

du 9 août 1995

Lorsque ces séances ne peuvent 

avoir lieu en dehors des heures 

de service, des autorisations 

d'absence peuvent être 

accordées par les chefs de 

service, sur avis du médecin 

chargé de la prévention, au vu 

des pièces justificatives.

PT

AA Facultative pour le 

conjoint ou Pacs ou 

concubin sous réserve de 

nécessité de service

Naissance ou adoption  

Naissance ou adoption, 

concernant l'agent conjoint ou 

concubin 
Justificatif d'acte de naissance ou d'adoption

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Circulaire FP4/1864 du 9 

août 1995 (Loi n°2001-

1246 du 21/12/2001-

articles 55 et 56 ; 

décrets n°2001-1342 et 

n°2001-1352 du 

28/12/2001) ET 

Instruction n° 7 du 23 

mars 1950

Autorisation 3 jours ouvrables 

au conjoint ne bénéficiant pas 

du congé de maternité ou 

d'adoption, cumulable le cas 

échéant avec le congé de 

paternité, inclus dans une 

période de 15 jours consécutifs 

entourant la naissance ou 

l'arrivée au foyer de l'enfant (18 

J en cas de naissances 

multiples)

PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Maladie grave ou décès 

des ascendants, 

conjoints ou enfants

Maladie grave ou décès des 

ascendants, conjoints ou 

enfants

Communication en lien direct avec l'IEN
1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Instruction n°7 du 23 

mars 1950

Circulaire FP7 n° 002874 

du 7 mai 2001

3 jours ouvrables

+2 jours de délais de route 

maximum

PT ou ST

AA de Droit Deuil d'un enfant Deuil d'un enfant Communication en lien direct avec l'IEN
2-AA DE DROIT LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Article L. 622-2 du code 

général de la fonction 

publique

Enfant de moins de 25 ans : 14 J 

ouvrables. Enfant de 25 ans et 

plus 12 J (sauf s'il a lui-même un 

enfant, auquel cas 14J)

PT

AUTORISATIONS D'ABSENCE LIEES A UN EVENEMENT FAMILIAL OU PERSONNEL

AUTORISATIONS D’ABSENCE



AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Absence pour enfant 

malade de moins de 16 

ans (pas de limite d’âge 

si l’enfant est 

handicapé)

Garde d'enfant malade

Certificat médical

Attestation sur l'honneur justifiant la présence 

du parent auprès de l'enfant

Attestation de l'employeur du conjoint

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Circulaire FP N°1475 du 

20 juillet 82

Circulaire MEN n°83-164 

du 13/04/83 Circulaire 

FP7n°1502 du 22 mars 

1995

Circulaire FP7 n°006513 

du 26/08/96

Le nombre de jours est égal à 

une fois les obligations de 

service hebdomadaire+ 1 jour 

soit 6 jours par année civile 

pour un agent à temps plein. Si 

les deux parents peuvent 

bénéficier du dispositif, les 

autorisations sont réparties à 

leur convenance.

Cette durée peut être doublée 

si l’agent assume seul la charge 

de l’enfant, a un conjoint en 

recherche d’emploi ou que 

celui-ci, de par son emploi ne 

bénéficie pas de ce type de 

droit.

PT (ou ST au-delà 

du contingent)

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Cohabitation avec une 

personne contagieuse

Cohabitation avec une 

personne atteinte de maladie 

contagieuse

Certificat médical 1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Instruction n°7 du 23 

mars 1950 et arrêté du 3 

mai 1989 relatif aux 

évictions

Durée sous expertise médicale PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service
Rentrée Scolaire

Convenances personnelles-

Rentrée scolaire

7-AA LIEES A DES CONVENANCES 

PERSONNELLES

Circulaire annuelle du 

ministère de la fonction 

publique

Facilités d’horaires accordées 

aux pères et mères de familles 

fonctionnaires, lorsqu’elles sont 

compatibles avec le 

fonctionnement normal du 

service

ST

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Participation à des 

instances scolaires

Convenances personnelles-

Participation à des instances de 

parents d'élèves

7-AA LIEES A DES CONVENANCES 

PERSONNELLES

Circulaire n° 1913 du 17 

octobre 1997

Conseils d'école, conseils de 

classe pour les représentants 

élus des parents d'élèves

PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Déplacement à 

l’étranger pour 

convenances 

personnelles

 Convenances personnelles-

Déplacement à l'étranger
Lettre motivée

7-AA LIEES A DES CONVENANCES 

PERSONNELLES

Note de service n° 86-

342 du 6 novembre 

1986

Sont susceptibles d'être 

retenues uniquement les 

demandes correspondant à des 

déplacements présentant un 

intérêt certain sur le plan 

professionnel

ST

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Assistance à des fêtes 

ou cérémonies 

religieuses de la 

confession de 

l’intéressé non inscrites 

au  calendrier des fêtes 

chômées

Fêtes religieuses Lettre motivée
1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

CFP n°901 du 23/09/67

Circulaire du 10 février 

2012

Le calendrier des fêtes 

religieuses est fixé 

chaque année par 

circulaire de la fonction 

publique 

Bienveillance PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Formation continue 

non assurée par 

l'administration 

d'emploi

Formation continue non 

assurée par l'administration 

d'emploi

Lettre motivée

Convocation nominative

Attestation de présence

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Décret n°2007-1470 du 

15 octobre 2007 relatif à 

la formation 

professionnelle tout au 

long de la vie

Les fonctionnaires peuvent 

bénéficier de droit de 

formation continue sur leur 

temps de travail, sous réserve 

des nécessités de service

PT

AA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Candidature aux 

concours administratifs
Préparation aux concours et 

examens professionnels

Convocation

Attestation d'assiduité

1-AA FACULTATIVES LIEES A UN EVENEMENT 

FAMILIAL OU PERSONNEL

Circulaire n° 75-238 et 

75-U- 065 du 09/07/75

Décret n° 2007-1470 du 

15 octobre 2007 relatif à 

la formation 

professionnelle tout au 

long de la vie des

fonctionnaires de l'État

Durée des épreuves (1 seule 

fois pendant l'année scolaire) + 

possiblement 48 heures de 

préparation dans le cas d'un 

concours, avant le début de la 

première épreuve (pouvant 

être fractionné)

PT

AA sans fondement 

réglementaire
Tout autre demande

Convenances personnelles-

Tout autre demande

Lettre motivée

Communication en lien direct avec l'IEN

7-AA LIEES A DES CONVENANCES 

PERSONNELLES
Pas de législation ST

MOTIF LIBELLE AA1D PIECES JUSTIFICATIVES Attendues dans AA1D REGROUPEMENT PAR RUBRIQUE REGLEMENTATION DUREE REGIME Fonction Publique REMUNERATION

AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCE LIEES A L’EXERCICE DU DROIT SYNDICAL



ASA de Droit

Heure mensuelle 

d'information syndicale 

(RIS)

Réunion d'information 

syndicale (RIS) 3-ASA DE DROIT A TITRE SYNDICAL

Décret n°82-447 du 

28/05/82 (art. 5) Arrêté 

du 16/01/85 (art. 6)

Note MEN DGRH du 

05/09/2008

Circulaire n°2014-120 du 

16 septembre 2014

3 demi-journées annuelles dont 

1 sur le temps de présence 

devant élèves et les 2 autres sur 

les 108 heures d'activités 

annexes hors APC

PT

ASA de Droit sous réserve 

de nécessité de service

Participation à des 

congrès ou à des 

réunions d'organismes 

directeurs de syndicats 
pour les représentants des 

organisations syndicales 

dûment mandatés

ASA 13-Participation à des 

congrés ou réunions 

d'organismes directeurs

Convocation nominative du représentant 

syndical

4-ASA DE DROIT A TITRE SYNDICAL SOUS 

RESERVE DE NECESSITE DE SERVICE 

Décret n° 82-447 du 28 

mai 1982 relatif à 

l’exercice du droit 

syndical dans la fonction 

publique

Circulaire n°SE1 2014-2 

du 3 juillet 2014

Jusqu’à 20J par an pour un 

représentant syndical dont le 

syndicat est représenté au 

conseil commun de la FP

PT

ASA de Droit

Participation aux 

instances de 

concertation pour les 

représentants 

syndicaux appelés à 

siéger en CT, CAP, F3S 

et GT

ASA 15-Réunions à l'initiative 

de l'administration impliquant 

des représentants syndicaux

NON PRESENTE DANS AA1D. Ne nécessite pas 

un dépôt d'ASA sur l'application

Décret n° 82-447 du 28 

mai 1982 relatif à 

l’exercice du droit 

syndical dans la fonction 

publique

Circulaire FP n° 1487 du 

18 novembre 1982

La durée de l’autorisation 

comprend outre les délais de 

route et la durée prévisible de 

la réunion, un temps égal à 

cette durée. Le suppléant peut 

bénéficier de cette ASA de Droit 

si le titulaire est absent, sinon 

ASA facultative.

PT

ASA de Droit sous réserve 

de nécessité de service

Crédit de temps 

syndical

ASA 16-Crédit de temps 

syndical

Attestation du syndicat (à fournir une fois en 

rentrée scolaire)

4-ASA DE DROIT A TITRE SYNDICAL SOUS 

RESERVE DE NECESSITE DE SERVICE 

Circulaire FP n° SE1 2014-

2 du 3 juillet 2014

Chaque organisation syndicale 

bénéficie d'un contingent d'ETP 

réparti annuellement à une liste 

nominative de bénéficiaires. 

Ces bénéficiaires disposent 

généralement d'une DAS, 

décharge annuelle syndicale en 

jours. Le reliquat en heures 

peut donner lieu à des ASA 

Crédit temps syndical.

PT

ASA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Congé de formation 

syndicale
Stage de formation syndicale

Convocation à envoyer un mois à l'avance

Attestation d'assiduité
5-ASA FACULTATIVE A TITRE SYNDICAL

Loi du 11 janvier 1984 

art. 34, décret 84-474
Durée du stage PT

MOTIF LIBELLE AA1D PIECES JUSTIFICATIVES Attendues dans AA1D REGROUPEMENT PAR RUBRIQUE REGLEMENTATION DUREE REGIME Fonction Publique REMUNERATION

ASA de Droit Activités mutualistes Activités mutualistes
Convocation ou programme calendaire + 

attestation de présence

6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

Article L.622-4 du code 

général de la FP

Durée du conseil ou de la 

commission
PT

ASA de Droit

Candidats aux élections 

présidentielles, 

législatives, 

sénatoriales, 

européennes

Candidats aux élections 

présidentielles, législatives, 

sénatoriales, européennes

Communication en lien direct avec l'IEN
6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

C FP n° 1918 du 

10/02/98 NS n°98-055 

du 16/03/98

20 jours ST

ASA de Droit
Candidats aux élections 

régionales, cantonales, 

municipales

Candidats aux élections 

régionales, cantonales, 

municipales

Communication en lien direct avec l'IEN
6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

C FP n° 1918 du 

10/02/98 NS n°98-055 

du 16/03/98 BO n° 13 

du 26/03/1998

10 jours pour assister aux 

séances plénières, aux réunion 

de la commission dont l'agent 

est membre, aux réunion des 

assemblées délibérantes ou des 

bureaux des organisemes où 

l'agent a été désigné

ST

ASA de Droit
Candidat à une fonction 

élective

Candidat à une fonction 

élective
Communication en lien direct avec l'IEN

6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

CFP n°1296 du 26/07/77 

D n°92-1205 

du16/11/92

CFP n°1918 du 10/02/98

Loi 2002-276 du 

27/02/02 D n°2003-836 

du 01/09/03

Crédit d’heures forfaitaire 

calculé sur la base de la nature 

de la fonction élective ainsi que 

du nombre d’habitants 

concernés.

ST

ASA de Droit
Jury de Cour d’assises 

et témoin devant juge 

pénal

Jury de cour d'assises-Appel à 

témoignages
Convocation nominative-lien direct avec IEN

6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

Lettre DAJ A2 n° 98-283 

du 26/05/1998 Lettre 

FP/7 n° 6400 du 

02/09/1991

Autorisation sur la durée de la 

session
PT

ASA de Droit
Agent public réserviste 

dans la réserve 

opérationnelle

Agent public réserviste dans la 

réserve opérationnelle
Convocation nominative-lien direct avec IEN

6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

loi n° 84-16 du 11 

janvier 1984 portant 

dispositions statutaires 

relatives à la fonction 

publique de l'État

5 jours ouvrables PT

AUTORISATIONS D’ABSENCE POUR FONCTIONS PUBLIQUES NON SYNDICALES

Libellé de la rubrique AA1D: Autorisation de droit ou Autorisation facultative



ASA Facultative sous réserve 

de nécessité de service

Membres d'une 

association agréée en 

matière de sécurité 

civile ou Sapeurs 

pompiers volontaire

Agents de l'Etat (sapeurs-

pompiers…)

Convocation nominative ou programme 

calendaire-attestation de présence

6-ASA DE DROIT POUR FONCTION PUBLIQUE 

NON SYNDICALE

Circulaire du Premier 

Ministre du 19 avril 

1999

Durée de l’intervention PT


